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et sa légitimité, à l’intérieur comme à 
l’extérieur du pays. C’est une question de 
construction de l’État et de la nation. Le 
contrôle nouveau ou rétabli sur le secteur 
judiciaire est un facteur vital de ces 
processus. Dans des pays comme le Rwanda, 
les dirigeants politiques ont formalisé les 
mécanismes de justice informelle pour les 
surveiller de près. Les acteurs non étatiques 
et les structures d’autorité traditionnelles 
(sages, juges non professionnels, etc.) sont 

d’autres cibles importantes de cette « récupération par l’État ». Il en résulte souvent une 
politisation de l’autorité traditionnelle, qui entraîne des problèmes d’affaiblissement de sa 
crédibilité, d’inefficacité et de corruption. Cela peut ensuite réduire fortement le potentiel 
des institutions traditionnelles à régler les conflits, puisqu’elles reposent sur ces chefs 
locaux. Dans certains cas, la légitimité de ces outils a été compromise par le rôle qu’ont 
joué les chefs traditionnels (bien que souvent sous la contrainte) pendant le conflit.

Les instances internationales
Lorsqu’un conflit brutal a franchi les frontières du pays, il est probable que la politique 
de justice transitionnelle comprenne elle aussi des ramifications internationales. Charles 
Taylor, Libérien et criminel majeur de la guerre civile sierra-léonaise, a dû être jugé à 
Freetown. (Il a été transféré dans un tribunal de La Haye, aux Pays-Bas, pour des raisons 
de sécurité.) Dans d’autres cas, l’héritage de violence s’est internationalisé parce que des 
pays étrangers ou l’ONU ont endossé le rôle de facilitateur de la paix. C’est ce qui s’est passé 
au Burundi. Par conséquent, les stratégies nationales de justice et de réconciliation ont été 
développées à partir de modèles d’inspiration internationale. Il y a enfin l’influence du 
droit international. Son insistance sur le devoir de juger peut restreindre les choix politiques 
à la disposition des autorités nationales. 
C’est actuellement un des thèmes majeurs 
du débat dans le nord de l’Ouganda. La 
pression s’est accentuée au fil du temps. 
Lorsque la guerre civile mozambicaine s’est 
achevée en 1992, la loi d’amnistie a été 
votée sans protestations internationales. Ce 
ne serait plus possible aujourd’hui.

La société civile
Tous les auteurs des études de cas de cet ouvrage ont clairement mis l’accent sur le rôle 
important de la société civile, passé, présent ou à venir, pour affronter les retombées 
macabres de la guerre dans leurs pays. Séparément ou en réseau, les ONG locales tentent 
d’influencer les processus de décision des autorités nationales et internationales. La 
majorité des églises de Gorongosa (Mozambique) ont totalement découragé les idées 
allant dans le sens d’une justice punitive. Le Conseil interreligieux de la Sierra Leone a 
participé à certaines audiences de la Commission Vérité et Réconciliation. 
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Au Burundi, le Conseil national des Bashingantahe a fait pression pour être inclus et 
impliqué dans les politiques d’après-guerre du gouvernement. Les associations rwandaises 
de victimes font pression sur les autorités sur les questions de responsabilité et de 
réparation. La Northern Uganda Peace Initiative (NUPI, Initiative de paix pour le nord 
de l’Ouganda), un réseau d’associations, a fortement encouragé l’utilisation des mato 
oput et des cérémonies de purification. D’autres ONG locales de la région, cependant, 
luttent pour obtenir des poursuites judiciaires. Les opinions divergent donc. Une telle 
variété de points de vue n’est pas exceptionnelle. C’est une caractéristique importante de 
la société civile dans la plupart des pays au sortir d’un conflit.

Les ONG internationales, comme Amnesty International et Human Rights Watch, ne 
sont pas absentes du débat sur les politiques de justice transitionnelle. Dans le cadre de leur 
vigoureux lobbying pour une CPI efficace et en faveur de l’élargissement de la juridiction 
universelle, elles ont montré une tendance à mettre fortement en avant la justice punitive. 
Les doutes sur la justification des pratiques traditionnelles ne manquent pas.

La culture
Il n’y a pas d’avenir sans pardon est le titre des mémoires que Desmond Tutu a consacrés 
à sa présidence de la Commission Vérité et Réconciliation sud-africaine. Il développe 
l’idée que l’amnistie conditionnelle que pouvait accorder la Commission était 
« conforme à un trait essentiel de la Weltanschauung (vision du monde) africaine, ce que 
nous appelons ubuntu dans les langues nguni ou botho dans les langues sotho. […] Une 
personne pleine d’ubuntu est ouverte et disponible pour les autres, elle les soutient, elle 
ne se sent pas menacée si les autres sont doués, car elle a une estime d’elle-même qui 
vient du fait qu’elle se sait appartenir à un grand tout » (Tutu, 1999, p. 34-35). C’est 
cette attitude fondamentale qui ouvre le cœur au pardon. Elle est étroitement liée aux 
convictions religieuses. Dans leur étude de cas sur le Mozambique, Victor Igreja et 
Beatrice Dias-Lambranca écrivent : « Les groupes religieux chrétiens au Gorongosa se 
fient entièrement au pardon unilatéral, car Dieu est considéré comme le personnage le 
plus important dans la résolution des conflits. »

D’un autre côté, la pratique du pardon et de l’oubli est peut-être répandue en Afrique, 
mais ce n’est pas un invariant culturel. Les résultats de deux études sur la paix et la 
justice dans le nord de l’Ouganda ont été publiés en août 2007. L’une était réalisée par 
le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) auprès de 
1  725  victimes du conflit, réparties dans 69  panels des sous-régions acholi, lango et 
teso, avec 39 informateurs clés chargés de fournir une certaine interprétation culturelle 
des réponses de chaque panel. Le rapport conclut que les perceptions sur les vertus de 
l’amnistie, des procès nationaux, de la CPI et des pratiques locales ou traditionnelles sont 
très mitigées (ONU, Haut-Commissariat aux droits de l’homme, 2007).

L’autre étude, menée par des chercheurs de la Berkeley-Tulane Initiative on Vulnerable 
Populations (Initiative Berkeley-Tulane pour les populations vulnérables) et l’International 
Center for Transitional Justice (ICTJ, Centre international pour la justice transitionnelle), 
donne des résultats similaires : les approches traditionnelles jouissent d’un fort soutien, mais 
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une majorité des personnes interrogées souhaitaient que l’on reconnaisse la responsabilité 
des auteurs de violations graves des droits humains (ouvrage à paraître).

Les attitudes culturelles ont également une influence sur les points de vue concernant les 
commissions vérité. Dans son rapport sur la TRC en Sierra Leone, Tim Kelsall estime 
que, en l’absence d’une forte motivation rituelle, les aveux publics «  sont dépourvus 
de racines profondes dans les cultures locales » de ce pays (Kelsall, 2005, p. 363). On 
retrouve une situation similaire au Burundi et au Rwanda.

3.4.2. Comment concilier les différentes stratégies ?

La plupart des pays étudiés pour ce projet associent des instruments de réconciliation et de 
justice traditionnelle avec d’autres stratégies de gestion de l’héritage d’une guerre civile et 
d’un génocide. Au Mozambique, c’est une loi d’amnistie ; dans le nord de l’Ouganda, une 
loi d’amnistie et l’intervention de la CPI ; au Rwanda, le tribunal d’Arusha, des tribunaux 
nationaux et les séances gacaca ; en Sierra Leone, un tribunal spécial et une commission 
vérité. (Le Burundi est une exception à cette règle : les Bashingantahe ne sont impliqués 
en aucune manière, formelle ou informelle, dans le programme de justice transitionnelle.) 
Quelles sont les relations entre ces stratégies ? Comment des pratiques interpersonnelles 
et communautaires peuvent-elles cohabiter avec des formes de justice punitive et d’aveux 
organisées par l’État et/ou financées par la communauté internationale ?

(Il ne s’agit pas d’un problème spécifique aux pays du tiers-monde en général, ou 
aux sociétés post-conflit africaines en particulier. Les recherches menées en Europe 
de l’Ouest et en Amérique du Nord pour trouver un mécanisme de justice qui 
compléterait la démarche strictement punitive ont généré un intérêt renouvelé pour 
les systèmes traditionnels non étatiques de prise en charge des crimes. En Australie, en 
Nouvelle-Zélande, au Canada et aux États-Unis, les systèmes judiciaires traditionnels 
appartenant à l’héritage autochtone ont récemment été rétablis. L’intérêt grandit dans 
les autres pays occidentaux pour les programmes de justice réparatrice, mais ceux-ci 
sont davantage fondés sur des philosophies contemporaines progressistes de la justice 
que sur une tradition locale oubliée. Les programmes de réconciliation criminel-
victime en sont un exemple. Cette 
formule sert principalement dans les cas 
de crimes relativement mineurs, bien que 
des initiatives en contexte conflictuel, en 
Irlande du Nord par exemple, aient tenté 
d’élargir le concept.)

Nos études de cas témoignent d’une 
très grande diversité dans la réception 
des mécanismes traditionnels. Ils sont 
accueillis avec une franche aversion dans 
la plupart des cercles politiques burundais. 
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Le Mozambique montre une tolérance passive. Il convient cependant de rappeler que 
certains dangers peuvent émerger dans de tels contextes. Victor Igreja et Beatrice 
Dias-Lambranca notent que «  les magamba et autres phénomènes d’après-guerre 
similaires courent le risque d’être utilisés à mauvais escient par l’élite politique 
nationale. Celle-ci peut par exemple utiliser le succès des esprits et des guérisseurs 
magamba comme argument pour justifier son choix de l’amnistie, de l’impunité et du 
silence après la guerre. »

En Sierra Leone, la réaction a été de reconnaître officiellement la valeur de la réconciliation 
et des rituels de purification. Mais leur intégration aux travaux de la TRC est restée 
relativement limitée. L’accord de Juba signé en juin  2007 entre le gouvernement 
ougandais et la LRA prévoit l’intégration complète des cérémonies de mato oput dans la 
politique nationale relative aux crimes de guerre passés. Le Rwanda est le seul pays où un 
instrument de responsabilité local a été totalement intégré à la politique officielle. Nous 
avons déjà mentionné dans ce chapitre les problèmes que soulève ce type de situation.

*  *  *

Ce chapitre a recueilli des informations sur les ressemblances et les différences entre 
les mécanismes traditionnels de réconciliation et de justice dans les pays étudiés. 
L’évaluation de leur rôle potentiel ou réel après un conflit violent fera l’objet du chapitre 
de conclusion.
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